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COORDONNATEUR 

D’ATELIER DE 
PEDAGOGIE 

PERSONNALISEE 

 
ADMINISTRATIF

 
DEVELOPPEMENT

LOGISTIQUE 

 
PEDAGOGIE 

Recruter des 
intervenants (ou 
contribuer à…) 

Relation avec 
l’organisme 
porteur 

Relation avec 
les OF 
partenaires 
de l’APP 

Relation avec 
les financeurs 

Veille sur les 
innovations 
technologiques, 
pédagogiques et 
administratives Relation avec « le 

monde de la 
formation » 

Accueillir les apprenants 
(projet, contrat 
administratif et 

pédagogique, suivi) 

Coordonner, animer une 
équipe de formateur 

pluridisciplinaire 

Respect du cahier 
des charges 

Mise en œuvre 
des principes de 
l’autoformation 
éducative 

Concevoir, 
rédiger, porter un 
projet 
pédagogique 

Rédiger des bilans 
pédagogiques 
individualisés 

Former les 
nouveaux 
formateurs 

Relation avec les 
adresseurs 

Réguler l’activité Gérer un budget 
(ou contribuer à…)

Animer le comité 
de pilotage 

Rédiger des 
comptes rendus 

Répondre aux 
appels d’offres et 
sollicitations 

Relation avec 
l’environnement 
de proximité 

Relation avec 
le(s) réseau (x) 
des APP 
(régional et 
national) 

Relation avec les 
entreprises 

Proposer de 
nouveaux 
produits/services 

Promouvoir l’APP et 
le concept APP, avec 
des moyens adaptés 

Sécurité des 
locaux 

Equipement : 
prévision, achat 
et maintenance 

Responsabilité 
des locaux 

Organisation de 
l’espace 
(ergonomie, 
convivialité) 

Organisation des 
ressources 
pédagogiques 

 
LOGISTIQUE 


